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m avec roag& le d&&a de M. Nagendra Singh, juge k la Cour 
international8 de &mtice, ~urvenu le 11 dhabre 1988, 

Coastatant que, de ce fait, il y a un sikqe b pourvoir ir la Cour 
internationale de duetice pour la p&iotle non encore accomplie du man&t du juge 
d&&l& et qu'il convient de pourvoir i ce si&ge conform&meat aux dispositions du 
Statut de la Cour, 

m que, confo mubent am dispositioas de l*Article 14 du Btatut, la ds:e 
de l'blection de&i&e h pourvoir a co si&ge &it Stre fixti par le Conaeil de 
sicurid, 

r&&& que l*&lection destinh b pourvoit au si&ge vacant aura lieu le 
18 avril 1969 i une dame &I Conneil de edcuritb tinsi qu’i une shca de 
l'&semblBe gdtirale lors de ma quamate-troisibe aesrfon. 
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